
BANQUE INTERNATIONALE D'INFORMATION SUR LES ÉTATS FRANCOPHONES 

La BIÉF, mise sur pied sur décision du Sommet de Paris (1986), et devenue, en 1991, un 
programme décentralisé de l'Agence de la Francophonie, répond adéquatemment à des 
besoins réels et vérifiés. Elle occupe une place importante dans le paysage documentaire de la 
Francophonie. Elle constitue un réseau de ressources humaines, documentaires, archivistiques 
et technologiques axé sur la communication, la liaison, le transfert de l'information, dans un 
cadre de mise en commun et de partage des ressources. 

La Banque participe, à la demande, à la structuration, la modernisation ou la consolidation des 
politiques et des systèmes nationaux d'information. Elle contribue à renforcer les institutions 
documentaires nationales. Elle assure la formation et le perfectionnement des personnels 
professionnels et techniques en les familiarisant avec les technologies de pointe. Elle apporte 
son soutien actif à la conservation et à la préservation du patrimoine documentaire et des 
mémoires institutionnelles nationales. 

Le réseau de la BIÉF sert à la fois à capter, à cataloguer, à organiser l'information et à la rendre 
disponible au plus grand nombre. Elle peut compter, pour ce faire, sur les centres serveurs 
nationaux présents dans l'ensemble des pays de l'espace francophone. 

Grâce à son réseau d'experts qui tisse la toile d'une communauté documentaire francophone 
ouverte sur le reste du monde, la BIÉF est attentive à la présence francophone sur les grands 
réseaux internationaux d'information et de documentation. 

C'est ainsi, par exemple, que l'Écluse, trimestriel publié par la BIÉF, se fait, dans sa dernière 
livraison, le porte-parole du Réseau international pour l'accès aux publications scientifiques, 
mieux connu sous son sigle anglais d'INASP. Ce réseau, financé par l'Union européenne et 
l'Unesco, est responsable de deux bases de données, l'une recensant les principaux 
programmes de distribution de livres et revues scientifiques, l'autre inventoriant les institutions 
bénéficiaires de ces envois. 

Les responsables de l'INASP, dont le siège est à Londres, en Grande-Bretagne, ont constaté la 
faible représentation francophone dans ces deux bases de données. Ils ont lancé un appel à la 
BIÉF et celle-ci a pris l'initiative d'inclure, dans sa dernière livraison 1995, un formulaire à 
compléter et à renvoyer à l'INASP. 

La BIÉF, il s'en faut, ne publie pas seulement sur papier. Ses données bibliographiques sur les 
États membres de la Francophonie, notamment, sont disponibles sur un éventail de supports. 
Sous le titre générique de CDthèque francophone, elle produit des disques optiques 
documentaires sur tous les domaines d'activités de la Francophonie. Elle produit, à la demande 
des institutions documentaires des pays membres, divers produits «nationaux» sur divers 
supports. Mais elle s'attache aussi à diffuser, sur les systèmes internationaux d'information, les 
contenus informatifs en provenance de ces mêmes institutions nationales. 
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